
Compte rendu du Conseil municipal de Tiranges 

Séance du 20 janvier 2023 
 

Les membres du Conseil Municipal dûment convoqués, se sont réunis le 20 janvier 2023 à la 

mairie sous la présidence de Christian COLLANGE, Maire. 

Sont présents : Christian COLLANGE, Thierry CHARRIAL, Emmanuelle BREUYRE, René 

GRANGER, Didier MARNHIER, Marie-Paule DIAZ, Sandrine MERLE, Charlotte 

GARNIER, Luc SKRZYNSKI. 

Excusés :  Laurent MORIN, pouvoir à Luc SKRZYNSKI. 

Cédric CHAPUIS, pouvoir à Didier MARNHIER. 

 

Secrétaire de séance : Murielle BOUILLON 

 

 

En ouverture de séance, lecture par Murielle BOUILLON du procès-verbal de la réunion 

du 18 novembre 2022.  

Aucune observation n’étant faite, ce PV est adopté à l’unanimité. 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance et soumet l’ordre du jour aux membres du Conseil 

Municipal :  

 

1) Alimentation en énergie électrique de la maison des Randonneurs : 

 

Suite à notre demande de raccordement pour l’alimentation électrique de la maison des 

Randonneurs auprès d’ENEDIS, le Syndicat Départemental d’Energies mandaté par ENEDIS 

peut réaliser ces travaux pour un montant de 42008,99€ TTC sous réserve d’une participation 

financière de la commune de 4245€. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte la proposition du SDE ainsi que la 

participation financière de 4245€ de la commune pour la réalisation de ces travaux. 

Une convention va être établie entre la commune de Tiranges et l’ACCA pour l’utilisation 

de la maison des randonneurs pour la période de septembre à février.  

 

2) Transfert des biens de section à la commune 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide que toutes les parcelles qui 

appartiennent à la section de Tiranges vont être transférées dans le domaine privé communal. 

Le représentant de l’Etat dans le Département notifiera l’arrêté de transfert à fin d’affichage en 

mairie pendant une durée de deux mois. 

 

3) Bouclier tarifaire électricité : 

 

La commune de Tiranges remplissant les conditions d’éligibilité au bouclier tarifaire 

d’électricité plafonnant la hausse des prix à 15%, le Maire informe le Conseil Municipal qu’il 

a rempli et transmis l’attestation sur l’honneur d’éligibilité auprès d’EDF, notre fournisseur 

d’électricité pour bénéficier de ce bouclier.  

 

4) Location photocopieur : 



 

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu de prévoir le renouvellement du contrat 

de location et de maintenance du photocopieur de la mairie. Après diverses consultations, Maxi 

Folio assurera cette prestation pour un montant mensuel de 183€ HT. 

 

5) Questions diverses : 

 

- Subvention OGEC : Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de fixer pour 

2023 la subvention annuelle de l’OGEC de l’école St François d’Assises à 27 000 €, 

payable par mensualités de 2250€.  

 

- Suite à l’augmentation des prix des produits alimentaires, le tarif des repas de la cantine 

augmente à compter du 1er février 2023, de + 0,30 € (5€ au lieu de 4,70€).  

Le Conseil Municipal décide de porter la participation communale à 1,70€ par repas au 

lieu de 1,40€.  

 

- La commune doit acquérir sur un site de commerce en ligne des pièces détachées pour 

son autolaveuse pour un montant de 106,63€. Le Maire propose de régler en ligne cet 

achat au moyen de sa carte bancaire, un mandat sera établi ultérieurement à son nom 

pour le remboursement de la facture justificative. 

 

- Le bulletin municipal est en cours d’élaboration. 

 

 

Les questions diverses étant épuisées, la séance est levée à 22h30. 

 

 

 

Le Maire, 

 

 

 

 

Christian COLLANGE  


